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TARIFS DE RACHAT ELECTRICITE SOLAIRE  

PHOTOVOLTAIQUE 

Point au 14 février 2024 

LES TARIFS OBLIGATION D’ACHAT  

Le décret n°2021-1300, en date du 06 octobre 2021 et paru au JORF le 8 octobre 2021 modifie le 3° de 
l'article D. 314-15 du code de l'énergie en donnant accès à l’obligation d’achat aux installations utilisant 
l'énergie solaire photovoltaïque implantées sur bâtiment, hangar ou ombrière d'une puissance crête 
installée inférieure ou égale à 500 kilowatts. 
 
L’arrêté S21 en date du 06 octobre 2021 et paru au JORF le 08 octobre 2021 fixe les conditions de rachat 
de l’électricité et remplace l’arrêté S17 du 17 mai 2017. 
 
Principaux points du nouvel arrêté : 
- Relèvement du seuil des installations éligibles à 500 kWc, 
- plafonnement du tarif de rachat à 1600 heures pour les installations de moins de100 kWc et à 1100 
heures pour celles entre 100 et 500 kWc 
- Extension aux installations sur ombrières et hangar,  
- la définition des ombrières est restrictive et ne concerne que la couverture de surfaces artificialisées, 
excluant les ombrières pour animaux 
- Simplification de la procédure de demande de contrat d’achat 
- Introduction d’une prime à l’intégration paysagère qui se substitue à la prime à l’intégration (système 
validé CSTB, panneaux font l’étanchéité de la toiture et au moins 80% de couverture de la toiture par les 
panneaux) 
- Suppression de la caution  

Tarifs de rachat (en c€/kWh) pour la vente en totalité 

Tarif du 01/02/2024 au 30/04/2024 Rappel tarif trimestre 
précédent 

Tarif achat vente en totalité 

≤ 3 kWc 16.57 17,35 

≤ 9kWc 14.09 14.74 

≤ 36 kWc 13.63 13.82 

≤ 100 kWc 11.85 12.02 

≤ 500 kWc 11.71 12.08 

Ces tarifs sont valables du 01/02/2024 au 30/04/2024 

C’est la date de demande complète de raccordement qui détermine le trimestre dans lequel est fixé le tarif d’achat. 
Une fois sécurisé, le tarif d’achat d’un projet n’est plus affecté par la dégressivité trimestrielle. Il est néanmoins 
indexé chaque année selon un coefficient L.La dégressivité ne s’appliquera qu’à compter du 4ème trimestre 2022 

 

Un projet ? Une question ? 
 
N’hésitez pas à prendre contact avec vos conseillers : 
 

➢ Philippe MONDELET 06 18 64 82 16 
 
 

➢ Julien PARTY 06 47 42 92 63 
 
 
 


